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0 Dëpartement fëdëral de la dëfense,
de la protection de la population et des sports DDPS

APPROBATION DES PLANS DE CONSTRUCTIONS MILITAIRES
PROCËDURE SIMPLIFIËE CONFORMËMENT Ä L’ ARTICLE 22 DE L’OAPCM

(Ordonnance concernant la procëdure d’approbation des plans de construction militaires ; RS 510.51)

DU 26 AVRIL 2024

Le Dëpartewlent fëdëral de la dëfense, de la protection de la population et des sports (DDPS),
en tant qu’Autoritë d’ approbation

dans la demande d’approbation des plans ëtablie le 12juillet 2023

par armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest,

concernant

BIËRE (VD), PLACE D' ARMES ; RËNOVATION BÄTIMENT 1190

1.

constate :

1.

2.

Le 12juillet 2023, armasuisse Immobilier (ci-aprës : la requërante) a dëposë une demande
pour la rënovation du bätiment 1 190 sur la Place d’armes de Biëre.

L’Autoritë d’approbation a menë une procëdure de consultation et les prëavis suivants ont
ëtë rëcoltës :

02.08.2023 : Commune de Biëre ;
19.09.2023 : Inspection fëdërale des installations ä courant fort (ESTI) ;
11.10.2023, 08.01.2024 : Canton de Vaud ;
29.01.2024 : Office fëdëral de l’envirormement (OFEV).

3.

4.

En date du 19 fëvrier 2024, la requërante a transmis sa dëtermination par rapport aux prises
de position prëcitëes.

Les diffërentes demandes ëmises dans les prëavis seront traitëes dans les considërants ci-
dessous.

11.

considëre :

A. Examen formel

1. Compëtence matërielle

Le projet concerne une installation exploitëe ä des fins militaires. L’ordonnance concernant la
procëdure d’approbation des plans de constructions militaires (OAPCM ; RS 510.51) est par
consëquent applicable (art. 1 al. 1 et al. 2 let. c OAPCM). Le DDPS est dës lors compëtent pour
mener la procëdure d’approbation des plans (art. 2 OAPCM).



2. Procëdure applicable

Dans le cadre de 1’examen prëliminaire (art. 7 OAPCM), I'Autoritë d’approbation des plans a
constatë ce qui suit :
a. Le projet est soumis ä la procëdure simplifiëe d’approbation des plans, puisqu’iI n’entraine

pas de modifications importantes des conditions existantes, n’a que des effets minimes sur
l’amënagement du territoire et sur l’environnement et n’affecte pas les intërëts dignes de
protection des tiers (art. 128 al. 1 let. b de la loi fëdërale sur l’armëe et 1’administration
militaire [LAAM ; RS 510. 10]).
Le projet n’implique pas une transformation ou un agrandissement considërable de
1’installation. II ne change pas non plus notablement son mode d’exploitation. Par
consëquent, il n’est pas soumis ä une ëtude de 1’impact sur l’environnement (EIE) (art. 2
al. 1 let. a de l’ordonnance fëdërale relative ä l’ëtude de 1’impact sur l’environnement
[OEIE ; RS 814. 011])

Dans la mesure oü le projet n’a pas d’effets majeurs sur 1’organisation du territoire et de
l’environnement et que les critëres de la partie « programme » du plan sectoriel
militaire 2017, dëcrits au chapitre 6.2, ne sont pas remplis, le projet ne relëve pas du plan
sectoriel.

B. Examen matëriel

1. Description du projet

Le projet prëvoit la mise en conformitë, sur Ie plan sëcuritaire, ënergëtique, ëcologique et
technologique, du bätiment 1 190 (formellement appelë bätiment 5479/BG) dëdië ä l’instruction
et situë ä l’ouest de la Place d’armes de Biëre. Le bätiment, datant de 1968, est effectivement
vëtuste, particuliërement au niveau de son enveloppe et des revëtement intërieurs.
Le bätiment devra ainsi ëtre assaini globalement, ce qui permettra de poursuivre son
exploitation pendant 35 ans. Les ëlëments suivants devront ëtre traitës :

Enveloppe : toiture, fagades, drainage, fenëtres, porte d’entrëe, stores, garde-corps.
Sëcuritë : systëme parasismique, sëcuritë des personnes.
Amënagements intërieurs : portes, revëtements de sol, parois, plafonds, ëclairages,
sanitaires.

Modification du bätiment : ajout d’une ventilation double flux, ajout de panneaux
photovoltaTques, ajout de rëseau LAN.

Le projet comprend ëgalement le dësamiantage des revëtements de fagade et de toiture. Par
ailleurs, la rënovation devra rëpondre aux critëres suivants : Minergie rënovation + 100%
ënergie renouvelable + application des critëres Eco.

2. Prëavis de la Commune de Biëre

Dans son courriel du 2 aoüt 2023, la Commune de Biëre informe qu’elle n’a pas de remarques
ä formuler et qu’elle prëavise favorablement le projet.

3. Prëavis de I’ESTI

Par courrier du 19 septembre 2023, I’ESTI indique prëaviser favorablement le projet sous
rëserve du respect des conditions suivantes :
(1) Le projet de rënovation doit respecter les prescriptions de la lëgislation sur l’ëlectricitë,

notamment l’ordonnance sur les installations ëlectriques ä basse tension (OIBT ;
RS 734.27).

(2) Pour 1’installation de panneaux photovoltaTques en toiture, iI faut prendre en compte la
directive ESTI nc) 220 « Exigences sur les installations de production d’ënergie ».
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4. Prëavis du Canton de Vaud

Dans son prëavis du 1 1 octobre 2023, la Direction des autorisations de construire de la Direction
gënërale du territoire et du logement (DGTL-DAC) du Canton de Vaud informe avoir mis en
consultation le projet auprës des services concernës et prëavise favorablement celui-ci sous
rëserve expresse des exigences ëmises par les autres services de 1’Etat consultës et des
prescriptions suivantes consistant ä amëliorer l’intëgration du bätiment dans Ie site :
(3) Terpine en fagade dans des tons bnm foncë ou gris foncë ; idem pour les huisseries.
(4) Revëtement de toiture anthracite afin de s’accorder avec les panneaux solaires.
(5) Panneaux solaires foncës (cadres et verres) et traitës contre les reflets.
A noter que la Direction de l’environnement industriel, urbain et rural, Division protection des
eaux, Section Assainissement urbain et rural (DGE/DIREV/PRE/AUR), la Direction des
ressources et du patrimoine naturels, Division Gëologie, sols et dëchets
(DGE/DIRNA/GEODE/GD) et la Direction des ressources et du patrimoine naturels,
Ressources en eau et ëconomie hydraulique, Eaux souterraines – Hydrogëologie
(DTE/DGE/DIRNA/HG) indiquent ne pas avoir de remarque ä formuler.

La Direction gënërate de l’environnement, Division biodiversitë et pcrysage (DGE-BIODIV) :
(6) Toutes les mesures dëcrites dans l’« expertise prairie maigre sëche PPS et fatme ailëe » du

18 fëvrier 2022 seront strictement rëalisëes.
(7) Un suivi environnemental de la rëalisation (SER) doit ëtre effectuë par un bureau

compëtent. Le SER sera intëgrë au projet avant la mise en soumission des travaux. Le
responsable du SER s’assurera de la bonne mise en muvre de toutes les mesures prëvues
dans la notice d’impact sur l’environnement (NIE).

(8) La prairie sëche devra ëtre conservëe intacte. La limite de l’objet PPS devra ëtre relevëe et
matërialisëe sur le terrain ä l’aide de barriëres de chantier afin d’ëviter tout dëbordement
des travaux sur le biotope protëgë. Aucun amënagement (aucun dëpöt de matëriel ou de
machines, aucun mouvement de terre, aucune installation de chantier, etc.) n’est autorisë
(mëme temporairement) sur le përimëtre de la PPS.

L’Etablissement d’assttrance contre l’incendie et tes ëlëments naturels du Canton de Vclud
(EC,4)

CONDITIONS GENERALES
(9) Conformëment ä 1’ article 120 de la loi sur l’amënagement du territoire et les constructions

(LATC ; RSV 700. 11), ne peuvent sans autorisation spëciale ëtre construits, reconstruits,
agrandis, transformës ou modifiës dans leur destination, les constructions et les ouvrages
nëcessitant des mesures particuliëres de protection contre les dangers d’incendie et
d’explosion ainsi que contre les dommages causës par les forces de la nature. En outre,
conformëment aux dispositions des articles 128 LATC et 79 du rëglement d’application de
la loi du 4 dëcembre 1985 sur l’amënagement du territoire et les constructions (RLATC ;
RSV 700. 11. a, iI appartient ä la Mtmicipalitë de surveiller l’application de Ges mesures
particuliëres et de contröler la conformitë de l’exëcution avec Ie dossier mis ä l’enquëte.

INCENDIE
(10)Les prescriptions de protection incendie de I'Association des ëtablissements cantonaux

d’assurance contre les incendies (AEAI), ëdition 2015, doivent ëtre appliquëes.
MESURES PARTICULIERES ET COMPLEMENTAIRES
(11) Les plans gënëraux et le concept de protection incendie (version 0 du 09.05.2023) ëlaborës

par le Responsable Assurance Qualitë (RAQ) sont acceptës et doivent ëtre appliquës sous
rëserve des points correctifs et/ou complëmentaires suivants :

L’emploi de matëriaux combustibles pour les revëtements, 1’isolation, etc. des parties
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de constructions intërieures et extërieures doit ëtre conforme aux exigences de la
directive « Utilisation des matëriaux de construction ».

L’installation existante de protection contre la foudre doit ëtre adaptëe aux travaux
projetës.
Les travaux de transformation d’un bätiment en cours d’exploitation ne doivent pas
compromettre la sëcuritë dans les parties exploitëes du bätiment. Les ëquipements mis
en place provisoirement ne sont autorisës que si les objectifs de protection sont atteints.

REMARQUES
(12)Toute modification du prësent projet doit faire l’objet d’une annonce ä la Municipalitë. En

cas de changement du concept et/ou des plans, une enquëte complëmentaire via CAMAC
peut ëtre exigëe.

(13)L’acceptation par I'ECA des plans proposës ne dëgage pas la responsabilitë de son auteur.
Il appartient ä ce dernier de vërifier ou de faire vërifier, de maniëre dëtaillëe et en tout
temps (planification, appel d'offres, exëcution), la conformitë des mesures de protection
incendie aux prescriptions AEAI en vigueur.

(14)Tout changement de RAQ durant le projet doit ëtre annoncë ä l’ECA (Division prëvention)
avec copie ä la commune selon le formulaire de dëclaration du RAQ.

RECEPTION
(15) A la fin des travaux, une dëclaration de conformitë ëcrite doit ëtre transmise ä la

Municipalitë et ä l’ECA. Tous les autres justificatifs et attestations relatifs ä la protection
incendie doivent ëtre tenus ä disposition de la Commune par le Responsable Assurance
Qualitë en charge du suivi de l’exëcution des travaux.

(16)Le mandataire doit transmettre ä l’utilisateur toutes les mesures d'exploitation,
d’organisation, de maintenance et d'entretien des installations et ëquipements de protection
incendie.

La Direction de l’environnement industriel, urbain et rural, Air, dimat et risques
technologiques (DTE/DGE/DIREV/ARC) :

LUTTE CONTRE LE BRUIT
(17)Les exigences en matiëre de lutte contre le bruit de la loi fëdërale sur la protection de

l’environnement (LPE ; RS 814.01) ainsi que celles dëcrites dans l’ordonnance sur la
protection contre le bruit (OPB ; RS 814.41) sont applicables.

(18)L’annexe 6 de l’OPB fixes les valeurs limites d’exposition au bruit de 1’industrie des arts
et mëtiers, lesquelles sont aussi valables pour le bruit causë par les installations techniques
des immeubles (chauffage, ventilation, climatisation), par les parcs ä voitures situës hors
des routes et par le trafic sur l’aire d’exploitation. Dans Ie cas d’installations transformëes,
agrandies ou reconstruites, les niveaux d’ëvaluation mesurës dans le voisinage, pour
1’ensemble des ëquipements, ne devront pas dëpasser les valeurs limites d’immission si la
partie existante des installations a ëtë autorisëe avant Ie ler janvier 1985 (art. 8 OPB). Si
par contre cette autorisation a ëtë octroyëe aprës le lerjanvier 1985, ce sont les valeurs de
planification qui doivent ëtre respectëes pour 1’ensemble des installations (art. 7 OPB).

(19)L’isolation phonique des parties transformëes des bätiments doit rëpondre aux exigences
de la norme SIA 181 :2020 de la Sociëtë des ingënieurs et des architectes (art. 32 OPB).

(20)Les exigences dëcrites dans la Directive sur le bruit des chantiers (ëtat 2011) ëditëe par
I’OFEV doivent ëtre respectëes.

La Direction de l’environnement, Direction de l’ënergie (DGE/DIREN) :
L’installation de ventilation double aux prësentant un dëbit horaire de 2'950 m3/h remplit les
exigences lëgales. En effet, elle est munie d’un dispositif de rëcupëration de chaleur performant
conforme ä l’ëtat de la technique, ä savoir un ëchangeur de chaleur ä flux croisës dont le
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rendement est ëgal ou supërieur ä 70%. De plus, 1’installation est raccordëe ä un circuit
hydraulique pour le chauffage de 1’air pulsë. La DIREN octroi ainsi l’autorisation spëciale
requise par 1’article 120 LATC en lien avec les articles 28 al. 2 let. d de la loi sur l’ënergie
(LVLEne ; RSV 730. 01) et 35 de son rëglement d’application (RLVLEne ; RSV 730. 01.1),
La Direction gënërale des immettbles et du patrimoine, Rapport amiante (DGIP/RA) :
Aprës avoir regu la nouvelle version du rapport de diagnostic amiante « avant-travaux », la
DGIP/RA prëavise favorablement le projet dans un courriel du 8janvier 2024, le rapport
(version B du 1 1.05.2022) ëtant conforme. Elle rappelle toutefois l’ëlëment suivant :
(21)Selon les charges de 1’ Association suisse des consultants amiante (ASCA), il est nëcessaire

que ce rapport soit mis ä jour ä l’issue des travaux planifiës (chapitre 5 du cahier des
charges de 1’ ASCA « Mise äjour du rapport de diagnostic aprës travaux »).

5. Prëa\?is de I’OFEV

L’OFEV indique, dans son prëavis du 29 janvier 2024, approuver le projet sous rëserve de la
condition suivante.

Nature et paysage

(22)Toutes les conditions formulëes par la Division biodiversitë et paysage (DGE-BIODIV) en
date du 5 octobre 2023 doivent ëtre mises en uuvre.
Justißcation : mestIre de protection selon l’art. 18 at. Iter de la toi fëdërale sur la
protection de la nature et du paysage (LPN ; RS 451). Protection de la jaune indigëne en
conservant un habitat su/ßsamment grand et en prenant d’autres mesttres appropriëes
selon l ’art. 18 LPN et mesures d’amënagement selon l ’art. 3 LPN.

Dëchets

Les informations contenues dans le plan de gestion des dëchets de chantier, selon la norme
SIA 430, sont complëtes et conformes ä 1’article 16 de l’ordonnance sur la limitation et
l’ëlimination des dëchets (OLED ; RS 814. 600) .
BIUit

L’ëtude acoustique ëtudie de fagon complëte les aspects acoustiques d’isolation intërieure et
extërieure (norme SIA 181). Le document « conditions particuliëres » spëcifie correctement le
niveau de mesures ainsi qu’une sërie de mesures ä appliquer lors des travaux. Le projet
correspond aux dispositions en matiëre de bruit.

6. Apprëciation de t’Autoritë d’approbation

a. Nature et pa)'sage

Nature

Le projet se trouve prës d’un objet classë ä l’inventaire des PPS d’importance nationale selon
1’article 18a LPN. Il s’agit de l’objet n') 6306 « Sur Champagne ».
Le dossier de demande contient une « expertise prairie maigre sëche PPS et faune ailëe », datëe
du 18 aoüt 2022, de laquelle il ressort que l’assainissement du bätiment ne touchera pas l’objet
PPS, qui se-trouve ä tIne distance d’environ 4 mëtres. En effet, le përimëtre d’intervention des
travaux d’assainissement nëcessite au maximum 2 mëtres d’emprise ä partir du pied du
bätiment.

Conformëment notamment aux articles 6 ss de l’ordonnance sur la protection des prairies et
päturages sees d’importance nationale (OPPPS ; RS 451.37), l’objet PPS situë ä proximitë du
chantier doit ëtre protëgë. A ce titre, la DGE-BIODIV du Canton de Vaud a formulë plusieurs
demandes (rëalisation des mesures prëvues par 1’« expertise prairie maigre sëche PPS et faune
ailëe », rëalisation d’un SER et conservation intacte de la PPS au moyen de barriëres),
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lesquelles ont ëtë soutenues par I’OFEV. Il ressort de la dëtermination finale de la requërante
que ces demandes seront respectëes, dans la mesure oü elles sont dëj ä prëvues par le projet. En
l’occurrence, l’Autoritë d’approbation part du principe que toutes les recommandations
ressortant de 1’« expertise prairie maigre sëche PPS et faune ailëe », qui fait partie intëgrante
du dossier de demande, seront respectëes. Elle constate d’ailleurs que la mise en place d’un
SER y est conseillëe. Ces ëtëments ne doivent ainsi pas faire l’objet de charges dans ta prësente
dëcision. En revanche, il ne ressort pas clairement du document que la limite de la PPS sera
relevëe et matërialisëe sur le terrain par des barriëres de chantier pour ëviter tout dëbordement
des travaux sur Ie biotope protëgë et qu’aucun amënagement (mëme temporaire) ne sera
autorisë sur le përimëtre de la PPS. Par consëquent, la demande (8) de la DGE-BIODIV,
soutenue par I’OFEV, fera l’objet d’IIne charge clans la prësente dëcision. L’Autoritë
d’approbation estime par ailleurs judicieux qu’un rapport succinct relatif au SER soit remis ä
la fin des travaux, ceci afin de contröler notamment Ie respect des recommandations dëcrites
dans l’expertise susmentionnëe ; IIne charge sera ainsi prëvue .

Paysage

Ann d’amëliorer l’intëgration du bätiment dans Ie site, la DGTL-DAC du Canton de Vaud a
formulë trois demandes (terpine en fagade et huisseries dans des tons brun foncë ou gris foncë,
revëtement de toiture anthracite afin de s’accorder avec les panneaux solaires et panneaux
solaires foncës [cadres et verres] et traitës contre les reflets). Dans sa dëtermination finalë, la
requërante a indiquë qu’iI ëtait dëjä prëvu de favoriser la teinte anthracite pour la toiture et les
fagades et qu’il ëtait done dëjä prëvu de respecter ces demandes dans le projet. Or, ä la lecture
du dossier de demande, l’Autoritë d’ approbation constate qu’iI est simplement mentionnë que
Ie revëtement de fagade sera constituë de petites ardoises en Eternit ; cette prëcision ne garantit
ainsi pas que les huisseries, les toitures et les panneaux solaires seront foncës et que ces derniers
seront traitës contre les reflets. Dës lors, les demandes de la DGTL-DAC du Canton de Yaud
feront l’obj et d’IIne charge clans la prësente dëcision.
b. Electricitë

Dans son prëavis du 19 septembre 2023, I’ESTI a rappelë que le projet de rënovation devait
respecter les prescriptions de la lëgislation sur l’ëlectricitë, notamment de I’OIBT, et demandë
que la directive ESTI nc) 220 « Exigences sur les installations de production d’ënergie » soit
prise en compte pour 1’installation des panneaux photovoltaTques en toiture. Dans sa
dëtermination finale, la requërante a indiquë qu’il ëtait dëjä prëvu de respecter des prescriptions
lëgales en vigueur et que la demande consistant au respect de la directive pouvait ëtre respectëe
(mëme si cela n’ëtait pas prëvu dans les documents de la demande). Au vu de ce qui prëcëde,
la derniëre condition de t’ESTI fera l’obj et d’tIne charge davIS la prësente dëcision.

EnergieC

Dans son prëavis, la DGE/DIREN du Canton de Vaud a indiquë octroyer l’autorisation spëciale
requise par 1’article 120 LATC en lien avec les articles 28 al. 2 let. d LVLEne et 35 RLVLEne
en prëcisant que 1’installation de ventilation double flux, qui prësente un dëbit horaire de
2’950 m3/h, remplissait les exigences lëgales. Elle est munie d’un dispositif de rëcupëration de
chaleur performant conforme ä l’ëtat de la technique, ä savoir un ëchangeur de chaleur ä flux
croisës dont le rendement est ëgal ou supërieur ä 70%, et est raccordëe ä un circuit hydraulique
pour le chauffage de 1’air pulsë.

L’Autoritë d’approbation prend acte des indications de la DGE/DIREN, mais rappelle que,
s’agissant d’un projet militaire, aucune autorisation ni aucun plan relevant du droit cantonal ne
sont requis (art. 126 al. 3 LAAM). Le droit cantonal est pris en compte dans la mesure oil il
n’entrave pas de maniëre disproportionnëe l’accomplissement des täches de la dëfense
nationale. En l’espëce, comme Ie relëve Ia DGE/DIREN, le systëme choisi est lëgalement
conforme. Retenir les conditions posëes dans les dispositions cantonales ëvoquëes n’entravera
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d’aucune maniëre le projet. Dës lors, l’autorisation spëciale est couverte par la prësente
dëcision.

d. Exigences de l’ECA

Dans son prëavis, l’ECA du Canton de Vaud a rappelë la teneur des articles 120 et
128 LATC ainsi que de 1’article 79 RLATC et a demandë que les prescriptions de protection
incendie de AEAI, ëdition 2015, soient appliquëes. Il a par ailleurs indiquë accepter les plans
gënëraux et Ie concept de protection incendie (version 0 du 09.05.2023) ëlaborës par le RAQ et
a demandë ä ce que ceux-ci soient appliquës sous rëserve de trois points correctifs et/ou
complëmentaires (respect de la directive « Utilisation des matëriaux de construction »,
adaptation de la protection contre la foudre et garantie du respect de la sëcuritë, durant les
travaux, dans les parties exploitëes du bätiment).
A ce sujet, iI convient de relever que Ie Domaine spëcialisë Safety & Security d’armasuisse
Immobilier est l’autoritë compëtente en matiëre de protection incendie pour les constructions
militaires et veille ainsi ä prëconiser les mesures propres ä garantir la sëcuritë des personnes
utilisant les locaux. Il est compëtent pour vërifier Ie concept et se fonde sur les directives
d’armasuisse Immobilier, sur les normes et les directives de I’AEAI, de mëme que sur
l’ordonnance 4 relative ä la loi sur le travail (OLT4 ; RS 822. 114). Les rëgles internes du DDPS
sont d’ailleurs, dans leur quasi-totalitë, compatibles avec celles ëmises par I’AEAI. De plus,
lorsqu’un projet a des fins militaires, la Confëdëration est son propre assureur. Partant, il lui
revient de prendre les mesures pour minimiser les risques d’incendie et les assumer.
Au vu de ce qui prëcëde, aucttne charge ne sera reterlrte . La requërante a tout de mëme pris
position par rapport aux trois mesures complëmentaires demandëes par l’ECA. EIle a indiquë
qu’iI ëtait dëjä prëvu de respecter la directive « Utilisation des matëriaux de construction », que
la protection contre la foudre serait mise äjour et que le bätiment ne sera pas exploitë durant
les travaux.

e. Polluants du bätiment

Il ressort de la demande de permis que le revëtement de fagade du bätiment, datant des
annëes 60, est dëtëriorë et amiantë. II en va de mëme de la toiture. Par ailleurs, des matëriaux
ou des installations contenant des Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) et des
polychlorobiphënyles (PCB) et paraffines chlorëes (PC) ont ëtë dëcelës. Dës lors, iI est prëvu
de dëpolluer les substances dans le bätiment.
La DGIP/RA du Canton de Vaud a indiquë que le rapport diagnostic amiante avant-travaux du
21 dëcembre 2023 ëtait conforme et a rappelë que, selon les charges de I’ASCA, iI ëtait
nëcessaire que celui-ci soit mis ä jour ä l’issue des travaux planifiës. Il ressort de la
dëtermination finale de la requërante que cela est dëjä prëvu par le projet. Or, l’Autoritë
d’approbation constate que, mëme si le rapport a ëtë rëalisë conformëment au cahier des charges
de I’ASCA, il n’est pas clairement mentionnë que celui-ci sera mis äjour. Par consëquent, line
charge sera retenue clans la prësente dëcision.
f. Air
II est indiquë dans Ie dossier de demande que le niveau de mesures A de la Directive Air
Chantiers de I’OFEV (2016) sera appliquë et que diffërentes mesures de protection de 1’air
seront prises durant le chantier, ceci au regard des exigences de l’ordonnance sur la protection
de 1’air (OPair ; RS 814.318. 142. 7). L’Autoritë d’ approbation est en accord avec l’application
de ce niveau de mesures.

g. BIUit
En gënëral

La DTE/DGE/DIREV/ARC du Canton de Vaud a rappelë que les exigences en matiëre de lutte
contre le bruit contenues dans la LPE et l’OPB s’appliquaient. Au vu des considërations ci-
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dessous, force est de constater que tel sera bien Ie cas et que ce ae demande ne doit pas faire
t’obj et d’IIne charge clans la prësente dëcision.
Bruit durant les travaux

Il ressort du dossier de demande que, compte tenu de la durëe du chantier et du degrë de
sensibilitë de la zone (IV), le niveau de mesures A de la Directive sur le bruit des chantiers de
I’OFEV (2006 – ëtat 2011) sera appliquë. L’Autoritë d’approbation est en accord avec
1’application de ce niveau de mesures et constate que la demande du Canton de Vaud consistant
au respect de ladite directive sera ainsi rëalisëe.

Bruit des installations techniques

Le Canton a rappelë que l’annexe 6 de l’OPB fixait les valeurs limites d’exposition au bruit de
1’industrie des arts et mëtiers, lesquelles sont aussi valables pour le bruit causë par les
installations techniques des immeubles, par les parcs ä voitures situës hors des routes et par le
trafic sur l’aire d’exploitation. Dans Ie cas d’installations transformëes, agrandies ou
reconstruites, les niveaux d’ëvaluation mesurës dans le voisinage, pour 1’ensemble des
ëquipements, ne. devront pas dëpasser les valeurs limites d’immission si la partie existante des
installations a ëtë autorisëe avant le lerjanvier 1985 (art. 8 OPB). En l’occurrence, le bätiment
datant de 1968, iI conviendra de respecter les valeurs limites d’immission. Dans sa
dëtermination finale, la requërante a confirmë que l’OPB serait respectëe ; aucune charge ne
sera airISi retentle .

Isolation phonique du bätiment

Conformëment ä 1’article 32 al. 1 OPB, le maitre de l’ouvrage d’un nouveau bätiment doit
s’assurer que 1’isolation acoustique des ëlëments extërieurs et des ëlëments de sëparation des
locaux ä usage sensible au bnrit, ainsi que des escaliers et des ëquipements, satisfont aux rëgles
reconnues de la construction. Sont notamment applicables, contre le bruit des aërodromes civils
oü circulent de grands avions, les exigences renforcëes, et contre le bruit des autres installations
stationnaires, les exigences minimales selon la norme SIA 181 de 1’ Association suisse des
ingënieurs et architectes.

Au regard de la disposition lëgale prëcitëe, le Canton a demandë que 1’isolation phonique des
parties transformëes du bätiment rëponde aux exigences de la nonne SIA 181 de la Sociëtë des
ingënieurs et des architectes. La requërante a indiquë, dans sa dëtermination finale, que cela
ëtait dëjä prëvu par le projet, ce que l’Autoritë d’approbation a pu constater dans l’ëtude
acoustique du 14 avril 2023. Dës lors, attcune Marge n ’est ä reterlir .

C. Rësultat

L’ëtude ëtant achevëe, l’Autoritë d’approbation des plans constate que le projet est
matëriellement et formellement conforme au droit dëterminant. Les conditions requises pour
1’approbation des plans de constructions militaires sont par consëquent rëunies.

111.

dëcide :

1. Approbation des plans

Le projet d’armasuisse Immobilier, Management de projets
12 juillet 2023, concernant

Biëre (VD), Place d'armes ; rënovation bätiment 1190
.contenant les documents suivants :

de construction Ouest, du
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Plan de situation pour enquëte, 1 :500, 05479-BG 2---0012, 16.06.2023
Plan d’ëtage – Situation, 1:1000, 05479-BG 2---0001, 13.06.2023
Plan d’ëtage – Vide sanitaire, 1 :50, 05479-BG 2---0002, 13.06.2023
Plan d’ëtage – Etage 0, 1 :50, 05479-BG 2---0003, 13.06.2023
Plan d’ëtage – Etage 1, 1 :50, 05479-BG 2---0004, 13.06.2023
Plan d’ëtage – Toiture, 1:50, 05479-BG 2---0005, 13.06.2023
Coupes – Coupe longitudinale A-A’, 1 :50, 05479-BG 2---0006, 13.06.2023
Coupes – Coupes transversales B-B’ et C-C’, 1:50, 05479-BG 2---0007, 13.06.2023
Coupes – Coupe D-D’ et dëtails tectmiques, 1 :50, 05479-BG 2---0008, 13.06.2023
Elëvations – Fagade Nord-Est, 1 :50, 05479-BG 2---0009, 13.06.2023
Elëvations – Fagade Nord-Ouest et Sud-Est, 1 :50, 05479-BG 2---0010, 13.06.2023
Elëvations – Fagade Sud-Ouest, 1 :50, 05479-BG 2---0011, 13.06.2023
Concept d’ëvacuation des eaux claires et eaux usëes, 17.05.2023
Expertise prairie maigre sëche PPS et faune ailëe, 18.08.2022
Plan de gestion des dëchets de chantier selon SIA 430, 26.04.2023
Plan d’ëlimination des dëchets selon article 16 OLED, non datë
Diagnostic des polluants de la construction – Diagnostic avant travaux – Diagnostic complet,
21.12.2023
Conditions particuliëres « Protection de l’environnement », non datë
Concept de protection incendie, 09.05.2023
Protection incendie – Situation – Accës pompiers, 1 :250, 401099-001, 09.05.2023
Protection incendie – Vue en plan et coupe, 1:100, 401099-002, 09.05.2023
Installations ëlectriques CFO-CFA – Rez-de-chaussëe, 1:100, 05479 KE
08.05.2023

6

Installations ëlectriques CFO-CFA – Etage, 1:100, 05479_KE 6_23002, 08.05.2023
Installation de ventilation – Rez-de-chaussëe, 1:100, 05479 KE 5 244001, 03.05.2023
Installation de ventilation – Etage, 1:100, 05479 KE 5 244002, 03.05.2023

23001 .

Installation de ventilation – Combles, 1:100, 05479 KE 5 244003. 03.05.2023
Installation de ventilation – Toiture, 1:100, 05479 RE 5 ä44004, 03.05.2023
Installation Sanitaire – Sous-sol, 1:100, 05479 KE5 25bool, 05.05.2023
Installation Sanitaire – Rez-de-chaussëe, 1:100, 05479 KE 5 250002, 05.05.2023
Installation Sanitaire – Etage, 1:100, 05479 KE 5 250003, 05.05.2023
Installation Sanitaire – Combles, 1:100, 05479 KE 5 250004, 05.05.2023
Installation Sanitaire – Toiture, 1:100, 05479 KE 5 250005, 05.05.2023
Bilan ënergëtique, 26.04.2023
Justification globale, 26.04.2023
Etude acoustique, 14.04.2023
Principes de renforcement statique et sismique – Plan d’ëtage – Situation, 1:1000, 05479-
BG 2---0001, 25.04.2023
Principes de renforcement statique et sismique – Plan d’ëtage – Vide sanitaire, 1 :50, 05479-
BG 2---0002, 25.04.2023
Principes de renforcement statique et sismique – Plan d’ëtage – Etage 0, 1:50, 05479-BG 2-
--0003. 25.04.2023
Principes de renforcement statique et sismique – Plan d’ëtage – Etage 1, 1 :50, 05479-BG 2-
--0004, 25.04.2023
Principes de renforcement statique et sismique – Plan d’ëtage – Toiture, 1:50, 05479-BG 2-
--0005, 25.04.2023
Principes de renforcement statique et sismique – Coupes – Coupe longitudinale A-A’, 1 :50,
05479-BG 2---0006, 25.04.2023
Principes de renforcement statique et sismique – Coupes – Coupes transversales B-B’ et C-
C’, 1 :50, 05479-BG 2---0007, 25.04.2023
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Examen des plans d’entreprises fëdërales, 30.05.2023
Descriptif de la construction, 01.06.2023

est approwë sous certaines charges.

2.

a)

b)

c)

d)

Char ges

En gënëral
Le dëbut et la durëe estimëe des travaux devront ëtre communiquës par ëcrit, au plus tard
un mois avant le dëbut des travaux, ä l’Autoritë d’approbation et ä la Commune de Biëre.
La requërante devra informer l’Autoritë d’approbation de l’achëvement des travaux. Elle
devra ëtablir, au plus tard dans les trois mois qui suivent Ia fin des travaux, un rapport
dëcrivant comment les charges dëfinies ici ont ëtë rëalisëes.
Au plus tard vingtjours aprës Ia fin des travaux, la requërante informera Ie service cantonal
du cadastre de toute modification de ses constructions et installations rendant nëcessaire
IIne mise äjour de la mensuration officielle (art. 32a OAPCM).
Les modifications apportëes ultërieurement au projet doivent ëtre annoncëes ä l’Autoritë
d’approbation. Cette derniëre ordonnera une nouvelle procëdure d’approbation en cas de
modifications essentielles.

Nature et paysage

Afin d’ëviter tout dëbordement des travaux sur l’objet PPS n') 6306 « Sur Champagne », la
requërante veillera ä ce que la limite de ce dernier soit relevëe et matërialisëe sur Ie terrain
ä l’aide de barriëres de chantier. EIle s’assurera par ailleurs qu’aucun amënagement (aucun
dëpöt de matëriel ou de machines, aucun mouvement de terre, aucune installation de
chantier, etc.) ne soit effectuë, mëme temporairement, sur le përimëtre de la PPS.
A la fin des travaux, la requërante transmettra un rapport succinct relatif au SER ä
l’Autoritë d’approbation (en mëme temps que le rapport des charges) ainsi que, pour
information, ä la DGE-BIODIV du Canton de Vaud. Ce rapport devra notamment
permettre de vërifier la rëalisation des recommandations ressortant de 1’« expertise prairie
maigre sëche PPS et faune ailëe » du 18 aofrt 2022.
La requërante veillera ä ce que les huisseries extërieures, le revëtement de toiture et les
panneaux solaires (cadres et verres) soient foncës et ä ce que ces derniers soient traitës
contre les reflets.

e)

f)

g)

Etectricitë

La requërante s’assurera que la directive ESTI n') 220 « Exigences sur les installations de
production d’ënergie » soit prise en compte pour 1’installation des panneaux
photovoltaTques en toiture.

Polluants du bätiment

A la fin des travaux, la requërante veillera ä ce que le diagnostic des polluants de la
construction, dans sa version du 21 dëcembre 2023, soit mis äjour, ceci conformëment au
cahier des charges de I’ASCA.

h)

1)

3. Demandes formutëes lors de la procëdure de consultation

Pour autant que les demandes formulëes lors des consultations n’aient pas ëtë formellement
approuvëes, elles sont considërëes comme rejetëes.

4. Frais de procëdure

Le droit fëdëral applicable ne prëvoit aucun assujettissement aux frais. Il n’est pergu aucun frais
de procëdure.
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5. Notiftcation

En vertu de 1’article 30 OAPCM, la prësente dëcision sera notifiëe directement aux participants
ä la procëdure et sera signalëe dans la Feuille fëdërale.

6. Votes de recours

Un recours peut ëtre interjetë contre la prësente dëcision auprës du Tribunal administratif
fëdëral, CP, 9023 Saint-Gall, dans les 30 jours qui suivent sa notification (art. 130 al. 1 L AAM).
Le mëmoire de recours indique les conclusions, motifs et moyens de preuve et porte la signature
du recourant ou de son mandataire ; celui-ci y joint l’expëdition de la dëcision attaquëe et les
piëces invoquëes comme moyens de preuve, lorsqu’elles se trouvent en ses mains (art. 52 al. 1
de la loi fëdërale sur la procëdure administrative [PA ; RS 1 72. 021 ]).

DËPARTEMENT FËDËRAT, DE LA DËFENSE,
DE LA PROTECTION DE LA POPULATION ET DES SPORTS
p.o. Le ChefTerritoire et environnement

IC .
Bruno Locher

Notincation ä :

armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest, Boulevard de
Grancy 37, 1006 Lausanne ('par courriel, avec un exemplaire du dossier approuvë
ëlectroniquement)
Direction gënërale du territoire et du logement, Avenue de l’Universitë 5, 1014 Lausanne
(sous pli recommandë)
Commune de Biëre, Rue de la Tillette 4, 1145 Biëre (sous pli recommandë)

Copie pour information par courriel ä :
armasuisse Immobilier, SIP
armasuisse Immobilier, UNS
Etat-major de l’armëe, Immo D
Place d’armes de Biëre, Commandement
OFEV, Division Biodiversitë et paysage
ESTI
SECO
Pro Natura (mailbox(7_i),pronatura.ch)
WWF Schweiz (service@wwf.ch)
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